
L'employeur peut-il interdire toute relation future avec certains
clients après la fin du contrat de travail ?

Réponse courte

Non, l'interdiction totale est illégale. Une clause de non-sollicitation est possible uniquement si elle est limitée

dans le temps (12 mois maximum), dans l'espace, et aux clients avec lesquels le salarié a eu des contacts

directs, moyennant une contrepartie financière. Cette restriction doit être justifiée par un intérêt légitime de

l'employeur et respecter le principe de proportionnalité.

Définition

La clause de non-sollicitation ou de non-débauchage est une disposition contractuelle qui restreint la

possibilité pour un ancien salarié d'entrer en relation professionnelle avec les clients de son ancien employeur.

Cette restriction s'inscrit dans le cadre plus large des obligations post-contractuelles, distinctes mais

complémentaires des clauses de non-concurrence. Elle vise à protéger la clientèle et les relations

commerciales de l'entreprise sans pour autant interdire totalement l'exercice d'une activité professionnelle.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une clause de non-sollicitation ?

La clause doit être formalisée par écrit et contenir la liste nominative précise des clients concernés, la durée exacte de l'interdiction, le
périmètre géographique d'application, le montant et modalités de la contrepartie financière, ainsi que les conditions de mise en œuvre et
de contrôle. L'employeur doit également documenter les contacts effectifs entre le salarié et les clients pour justifier la validité de la
clause.

Qu'est-ce qu'une clause de non-sollicitation dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause de non-sollicitation est une disposition contractuelle qui restreint la possibilité pour un ancien salarié d'entrer en relation
professionnelle avec les clients de son ancien employeur après la fin du contrat. Elle vise à protéger la clientèle et les relations
commerciales de l'entreprise sans interdire totalement l'exercice d'une activité professionnelle.

Que se passe-t-il si une clause de non-sollicitation est trop générale ou disproportionnée ?

Une clause trop générale ou disproportionnée sera déclarée nulle par les tribunaux. L'employeur doit pouvoir démontrer la nécessité de la
restriction et sa proportionnalité par rapport aux intérêts légitimes à protéger. La documentation précise des relations avec les clients est
cruciale pour justifier la validité de la clause en cas de litige.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de non-sollicitation soit valide au Luxembourg ?

La clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur et respecter plusieurs conditions strictes : être limitée dans le temps
(maximum 12 mois), limitée géographiquement, viser uniquement les clients avec lesquels le salarié a eu des contacts effectifs et directs,
prévoir une contrepartie financière proportionnelle, et respecter le principe de proportionnalité entre la protection des intérêts de
l'employeur et la liberté de travail du salarié.
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Conditions d’exercice

La validité d'une telle clause est soumise à des conditions strictes selon le droit luxembourgeois. Elle doit être

justifiée par un intérêt légitime de l'employeur et viser uniquement les clients avec lesquels le salarié a eu des

contacts effectifs et directs. La clause doit être limitée dans le temps (maximum 12 mois) et limitée

géographiquement au territoire pertinent pour l'activité. Une contrepartie financière proportionnelle à la restriction

doit être prévue. La clause doit également respecter le principe de proportionnalité entre la protection des intérêts

légitimes de l'employeur et la liberté de travail du salarié.

Modalités pratiques

La clause doit être formalisée par écrit et contenir la liste nominative précise des clients concernés, la durée

exacte de l'interdiction, le périmètre géographique d'application, et le montant et modalités de la contrepartie

financière. Les conditions de mise en œuvre et de contrôle doivent être définies clairement. L'employeur doit

mettre en place un système de traçabilité des relations entre le salarié et les clients visés pour pouvoir justifier la

validité de la clause. La documentation des contacts effectifs entre le salarié et les clients est cruciale pour établir la

légitimité de la restriction.

Pratiques et recommandations

Pour une application efficace et légale, il convient de limiter la restriction aux clients directs du salarié et de définir

précisément la nature des relations interdites. Il faut documenter systématiquement les contacts avec les clients

et réviser annuellement la liste des clients concernés. L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, et

un encadrement humain dans le suivi doit être prévu. La clause ne doit pas porter atteinte de manière

disproportionnée à la liberté de travail du salarié et doit permettre à ce dernier d'exercer son activité professionnelle

dans d'autres contextes.

Cadre juridique

Article L.125-8 du Code du travail : encadrement des clauses restrictives

Article L.121-1 du Code du travail : principes généraux du contrat de travail

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement

Article 11 de la Constitution luxembourgeoise : liberté du travail

Article 1134 du Code civil : force obligatoire des conventions et bonne foi

Jurisprudence : arrêt Cour d'appel Luxembourg 13 novembre 2014 (n° 39706)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Une clause trop générale ou disproportionnée sera déclarée nulle par les tribunaux. L'employeur doit pouvoir démontrer la nécessité

de la restriction et sa proportionnalité par rapport aux intérêts légitimes à protéger. La documentation précise des relations avec les

clients est cruciale pour justifier la validité de la clause en cas de litige. Contrairement aux clauses de non-concurrence classiques, les

clauses de non-sollicitation peuvent s'appliquer même aux salariés dont la rémunération est inférieure au seuil légal, sous réserve du

respect des autres conditions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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